
- 213 -

CO0NSULTATION

Q.- Est-ce que le diacre doit prononcer les paroles Offeritnits
tibi en mêimie temps que le p)iètrle, et rgtd la croix ?

R.-Il est certain que le diacre doit dire la prière Oferinzzus
en mnême temps qUe le célébrant, car la rubrique du missel le dit
forînellenieil!

"... Diaconus illim (calicem) celebranti dat, et pedemn calicis
laingenrs, seii braclxiumn dextruni celebrantis susten tans, curni eo
dicit :Offeius libi, Doniîac, et£. " fflitus sr-rvandus iii celebr.
Mi S Sz ).

Mais le diacre est-il*obligé- de regarder la croix en disan L cette
prière ? Le missel se fait pur ce point, et les auteurs ne s'accor-
dent pas. Nous pensons- qud'il est dans l'esprit de i'Eglise que le
diacre regyarde Cussi la croix, parce qu'il off.rê aussi le calice con-
jointement avec le prêtre. E t en effet le p-têtre ns-é dit pas -Offcro
libi Doinen comme il Fra fait pour 1'ooerande de l'hostie> mais au
plur-fel Offer-i??us libi, Domiine, calicei .salutaris. Il.senible donc
que le diacre doit imiter le célébrant dans le regard-comme dans
les paroles.

A -Rome, on le fait ainsi, dkiprès le Mlanitaic sacrarum Ga)-e7no-
-niarurn de Mgr Martinucci

Dein (Diaconus) manuim dexterara sub pedem-calicis suppo.
niet, et rinislra peètori applicita, octilisquc ad cruccrn clevatis, reci-
w~bit cunm Gelebrante, oblationis formulam, id est Offe1riniustibi
Domnine, etc."

B.oii nombre d'M-u Leurs enseignentL la même pra tique.

OHRONrIQUE

NonIRnatïonse
Par décision de 11gr .l'Àrchevêque,*ont été, nommés:
M. N. A.ubry, curé de Ste-Martine.
M. P. Poissant, cui:é-de St-Callixte.
M. C. E. Cadot, curé-de St-Columban.-

tA. . Bourget; curé à Ste-Genievieve.
.L 'E. Lafortune, vicaire ý flochelagaâ.

M. A. Primean, vicaWo à-SL-Cyprxen.
M. J. B. ]Beauchieminvicaire à Ste-Elisabeth.
M. R. Laberrge, vicaire à St-Chtirles (ville).


